Cumule cdi et services ala presonne

Par Christophe, le 23/02/2009 a 13:02

Bonjour,rnrnJe suis employer en CDI et j'occupe un poste d'automaticien, jaurrais aimée
savoir j'avais le drois de proposer des service de depannage informatique a des particuliers ?
Si oui a quel conditions ? et quels sont les demarches a suivre ?rnrnMerci.rnrnChristophe.

Par Visiteur, le 23/02/2009 a 13:15

bonjour,rnrnvous comptez vous mettre en auto entrepreneur ?
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